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  INTRODUCTION 

Le présent rapport contient des mises à jour et des sujets d’intérêt qui ont été 
examinés et discutés par les membres du Comité consultatif de la banque 
nationale de données génétiques (BNDG) au cours de la dernière année. 
En 2019, les membres du comité consultatif se sont réunis à Ottawa pour leurs 
réunions semestrielles prévues. Ils ont reçu des mises à jour sur les activités et le 
rendement de la BNDG, y compris les données statistiques, les activités en cours, 
les initiatives et les défis. Les membres ont également bénéficié des 

présentations du Groupe de travail scientifique sur les méthodes d’analyse génétique (GTSMAG 
canadien), de Sécurité publique Canada et du ministère de la Justice sur les initiatives et les 
recherches dans leurs domaines respectifs qui influent sur la BNDG, ainsi que sur les éventuelles 
modifications législatives susceptibles d’améliorer l’efficacité de la BNDG. Des perspectives 
internationales ont également été offertes par le Florida Department of Law Enforcement (FDLE) 
ainsi que par le Federal Bureau of Investigation (FBI), aux États-Unis. 

Tout au long de l’année, le Comité consultatif a reçu des mises à jour sur le Programme national 
de données génétiques des personnes disparues, qui est devenu opérationnel en mars 2018 à la 
suite de l’adoption de lois et de règlements et de l’élaboration d’une politique opérationnelle 
relative aux enquêtes sur les personnes disparues et les restes humains non identifiés. Les 
membres du Comité ont examiné les défis liés à l’éthique, les enjeux liés à la protection de la vie 
privée et le consentement dans le domaine de la génétique, qui ont fait l’objet de débats en ce qui 
concerne les personnes disparues et les membres de leur famille. L’exploration de la technologie 
évolutive liée à l’ADN (p. ex. l’analyse rapide d’ADN, le séquençage de nouvelle génération) a 
permis au Comité de se faire une idée des applications actuelles et de l’utilisation future de la 
science en ce qui concerne la sécurité publique. 

Le Comité consultatif se concentre également sur la recherche de parenté au Canada dans le cadre 
de la BNDG. Le Comité s’intéresse à cette question depuis plusieurs années et continuera de la 
traiter et de la soutenir activement. Le Comité consultatif a fait une présentation à l’État-major 
supérieur de la GRC sur la recherche de parenté et a formulé des recommandations qui sont 
exposées plus loin dans le présent rapport. Les membres du Comité consultatif mettent également 
leur expertise au service de la généalogie génétique judiciaire au Canada (à ne pas confondre avec 
la recherche de parenté). Ils reconnaissent son utilisation potentielle et son avantage majeur pour 
les enquêtes sur des cas, mais comprennent également les problèmes connexes concernant la vie 
privée et les renseignements personnels. Le Comité consultatif a fourni une rétroaction officielle à 
la GRC concernant l’utilisation de profils visuels de phénotypage mixtes fondés sur des marqueurs 
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génétiques, à la suite d’une présentation faite au Comité par le Bureau des normes et pratiques 
d’enquête (BNPE) national. 

Un autre domaine de discussion important pour le Comité en 2019-2020 a été le projet de 
loi C-75, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 
et d’autres lois et apportant des modifications corrélatives à certaines lois. Cette question est 
abordée plus en détail dans le présent rapport, tout comme les principaux problèmes et les faits 
saillants découlant des différentes présentations et leurs répercussions potentielles sur la BNDG. 

En 2019, Stephen White, sous-commissaire de la GRC, a assumé la 
responsabilité des Services de police spécialisés (SPS), un secteur d’activité qui 
englobe différents programmes, dont la BNDG. Le Comité a rencontré le sous-
commissaire à plusieurs reprises et a grandement bénéficié de son engagement 
et de sa participation à la réunion d’octobre du Comité. Les membres du Comité 
attendent avec impatience de nouvelles discussions avec lui et d’autres 
intervenants qui peuvent aider à faire avancer les importantes initiatives du 
Comité consultatif de la BNDG. 

 À PROPOS 

BANQUE NATIONALE DE DONNÉES GÉNÉTIQUES 
La BNDG a été créée en vertu de la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques (LIEG) et a 
commencé ses activités en juin 2000 sous la direction de la GRC au nom du gouvernement du 
Canada.  

La BNDG est constituée depuis toujours de deux fichiers : 

• Le fichier des condamnés (FCO) est un fichier électronique créé à partir des profils
d’identification génétique recueillis auprès des délinquants reconnus coupables d’une
infraction primaire ou secondaire désignée prévue à l’article 487.04 du Code criminel, qui
comprend des infractions prévues dans la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances.

• Le fichier de criminalistique (FC) est un fichier électronique distinct contenant des profils
d’identification génétique établis par des laboratoires judiciaires opérationnels canadiens
dans le cadre d’enquêtes menées sur des scènes de crime pour les mêmes infractions
désignées prévues au Code criminel.

La BNDG appuie les milieux d’application de la loi et de la justice pénale de la façon 
suivante : 
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En mars 2018, des modifications législatives apportées à la LIEG et à son Règlement sont entrées 
en vigueur, ce qui a entraîné la création dans la BNDG de trois nouveaux fichiers qui facilitent les 
enquêtes humanitaires concernant des personnes disparues et des restes humains non identifiés : 

• le fichier des personnes disparues (FPD);
• le fichier des parents de personnes disparues (FPPD);
• le fichier des restes humains (FRH).

Deux autres fichiers de données génétiques ont été créés afin de faciliter les enquêtes criminelles et les 
enquêtes concernant les personnes disparues ou les restes humains : 

• le fichier des victimes (FV);
• le fichier des donneurs volontaires (FDV).

PROGRAMME NATIONAL DE DONNÉES GÉNÉTIQUES SUR LES 
PERSONNES DISPARUES 
Les nouvelles dispositions législatives récemment modifiées facilitent les enquêtes sur les 
personnes disparues et les restes humains non identifiés grâce au Programme national de 
données génétiques sur les personnes disparues (PNDGPD). Ce programme est le fruit d’une 
collaboration entre le Centre national pour les personnes disparues et restes non 
identifiés (CNPDRN) de la GRC et les experts scientifiques, techniques et judiciaires de la BNDG 
en matière d’analyse génétique et d’établissement de rapports. Les dispositions législatives et 
réglementaires régissant le PNDGPD protègent les intérêts des Canadiens en matière de vie 
privée garantissant que les profils génétiques contenus dans la BNDG sont utilisés aux fins 
prévues.  

Avant l’instauration des nouveaux fichiers et la création du PNDGPD, le Comité consultatif a 
examiné les principes humanitaires, scientifiques, de protection de la vie privée et d’application 
de la loi potentiels (y compris les questions juridiques, éthiques, stratégiques et de 
gouvernance). Le Comité consultatif continue de suivre l’évolution et le perfectionnement du 
programme, et des mises à jour régulières sont fournies lors de ses réunions semestrielles.  
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401 546 
Fichier des condamnés 

LA BNDG EN CHIFFRES 
Au 31 mars 2020, la BNDG contenait 575 682 profils 

173 292 
Fichier de criminalistique 

41 
Fichier des victimes 

68 
 

TOTAL : 
575 682 
profils 

génétiques 

génétiques. L’augmentation générale du nombre 
de correspondances dans le fichier des 

condamnés et le fichier de criminalistique depuis 
la création de la BNDG a contribué de manière 

importante à la sécurité publique au fil des ans. 
Au cours de l’exercice 2019-2020, on a compté 

6 202 correspondances dans le fichier des 
condamnés (entre condamné et lieu de crime) et 

655 correspondances dans le fichier de 

 
173 
Fichier des restes humains 

criminalistique (entre lieux de crime), pour un total de 
6 857 correspondances trouvées par la BNDG 
relativement à des enquêtes de police. Ces données ne 
tiennent pas compte du nombre de suspects éliminés 
ou d’enquêtes policières réorientées lorsqu’aucune 
correspondance n’a été trouvée. De plus, au cours de 
l’exercice 2019-2020, la BNDG a enregistré 
trois correspondances dans le fichier des victimes et 
trois correspondances dans le fichier des restes 
humains. 

Fichier des personnes disparues 

562 
Fichier des parents de personnes 
disparues 
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RAPPORT ANNUEL DE LA BNDG 
Chaque année, la BNDG prépare un rapport annuel à l’intention 
du Parlement. Il donne un aperçu des opérations et des 
activités de l’année, ce qui est fondamental pour comprendre 
le rythme et la croissance de la banque de données. Le rapport 
constitue également une ressource importante qui décrit des 
exemples réels de la manière dont les échantillons traités 
provenant de lieux de crime peuvent soit incriminer, soit 
innocenter un suspect. Chaque année, un certain nombre 
d’histoires vraies sont présentées, lesquelles mettent en 
lumière quelques cas où l’analyse génétique a joué un rôle 
déterminant dans le déroulement de l’enquête.  

COMITÉ CONSULTATIF DE LA BNDG 
Le Comité consultatif de la BNDG a été mis sur pied le 4 mai 2000 en vertu du Règlement sur le 
Comité consultatif de la banque nationale de données génétiques, à la demande du Parlement. 
Ses membres sont nommés par le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile, et il 
fonctionne comme un organisme indépendant visant à aider le commissaire de la GRC à garantir 
que la BNDG mène ses activités en conformité avec les lois et les règlements. Le rôle du Comité 
consultatif consiste aussi à donner des directives et des instructions stratégiques concernant les 
progrès scientifiques, les questions de droit, les modifications législatives, les questions relatives 
à la vie privée et les pratiques éthiques. 

MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF DE LA BNDG — 2019-2020 
Le Comité consultatif de la BNDG a accueilli deux nouveaux membres en 2019, M. Ben Koop, de 
l’Université de Victoria, et Mme Lacey Batalov, du Commissariat à la protection de la vie privée. 
Le Comité aimerait offrir ses meilleurs vœux à Mme Kasia Krzymien à l’occasion de son départ à 
la retraite et lui exprimer sa gratitude et sa reconnaissance pour sa participation et sa 
contribution depuis qu’elle a rejoint le Comité en 2018. La liste des membres du Comité 
consultatif de la BNDG se trouve ci-dessous. 
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Brendan Heffernan 
Président 
Surintendant principal de la GRC 
(à la retraite) 
Représentant le milieu policier 

En tant qu’ancien cadre supérieur des Services des sciences judiciaires 
et de l’identité de la GRC, Brendan Heffernan a consacré plus de 33 ans 
de service aux Canadiens. D’abord agent en uniforme des services 
généraux, il est devenu enquêteur sur les crimes graves et cadre de la 
police. Il a entretenu un nombre croissant de partenariats dans les 
secteurs privé et public, notamment des relations professionnelles avec 
la police municipale, la police militaire des forces canadiennes et la 
GRC. M. Heffernan apporte une précieuse expérience de la police « de 
première ligne » et une compréhension des pratiques en matière de 
preuve judiciaire.  

Derrill Prevett, c.r. 
Vice-président 
Avocat 

M. Prevett compte 37 ans d’expérience comme juriste et il a dirigé des
poursuites dans des affaires d’homicides complexes où l’identification
des coupables tenait uniquement à des empreintes génétiques. Il a été
procureur principal dans l’affaire R. c. Pickton, l’une des affaires de
meurtres en série les plus importantes et les plus complexes au Canada,
dans laquelle des preuves génétiques ont été recueillies. Il a aussi siégé
à des comités nationaux où il était chargé d’assurer la mise en œuvre
uniforme des lois en matière d’empreintes génétiques et d’adresser des
recommandations au Parlement au sujet de la BNDG.

Michael Szego 
Ph. D., MHSc 

Directeur, Centre d’éthique clinique, 
Unity Health Toronto 

En tant qu’expert dans le domaine de l’éthique clinique, M. Szego a 
mené un certain nombre d’études de recherche et a publié plusieurs 
articles destinés à des revues avec comité de lecture. Il est le 
responsable de l’éthique pour le Comité et participe au projet canadien 
du génome humain. Il a de l’expérience en matière de consultation en 
éthique clinique, d’élaboration de politiques, d’évaluation éthique de la 
recherche, de recherche et d’enseignement. M. Szego est professeur 
adjoint et membre du Joint Centre for Bioethics à l’Université de 
Toronto. 

Sue O’Sullivan 
B.A., O.O.M.

Spécialiste des droits de la personne

Mme O’Sullivan a pris sa retraite après avoir passé plus de 30 ans dans la 
police en tant que chef adjointe du service de police d’Ottawa. Pendant 
cette période, elle a défendu les intérêts des victimes de crime et a fait 
la promotion du besoin de collectivités sûres et saines. Mme O’Sullivan 
rejoint le Comité consultatif après avoir rempli deux mandats en tant 
qu’ombudsman fédérale pour les victimes de crime au Canada. En 
2006, Son Excellence la gouverneure générale du Canada l’a nommée 
Officier de l’Ordre du mérite des corps policiers. 

Frederick Bieber Ph D. 
Professeur agrégé de pathologie à 
l’Université Harvard, Boston 

M. Bieber est généticien médical et expert en éthique biomédicale. Sa
vaste expérience de la recherche en génétique l’a amené à siéger à de
nombreux comités sur l’analyse des empreintes génétiques chargés
d’établir la norme en matière d’analyse génétique. En juin 2018,
M. Bieber a eu l’honneur d’être nommé par S.A.R. la Reine Elizabeth II à
l’Ordre vénérable de Saint-Jean pour son travail humanitaire dans le
domaine de la criminalistique.

Ron Fourney Ph. D., 
O.O.M. 

Directeur, Sciences et Partenariats 
stratégiques, Services des sciences 
judiciaires et de l’identité, GRC 

M. Fourney est chercheur scientifique et un membre fondateur du
programme de données génétiques du Canada. En tant que membre
civil de la GRC depuis 1988, il a joué un rôle essentiel dans le
développement du typage génétique judiciaire au Canada, notamment
dans la mise en œuvre de la Banque nationale de données génétiques
et du Programme national de données génétiques sur les personnes
disparues.
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Kasia Krzymien 
Analyste principale de la 
politique stratégique et de la 
recherche 
Commissariat à la protection de la vie 
privée 
Membre du Comité d’avril 2018 
jusqu’à son départ à la retraite du 
CPVP en juillet 2019 

Mme Krzymien possède une vaste expérience dans la fourniture de 
conseils stratégiques sur un large éventail de questions relatives à la 
protection de la vie privée dans les secteurs public et privé, notamment 
la surveillance, la biométrie et les services en ligne. Avant de se joindre 
au Commissariat à la protection de la vie privée en 2000, elle a occupé 
divers postes dans la fonction publique. 
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Ben Koop, Ph. D. 
Professeur de biologie, 
Université de Victoria 
Expert en génétique médicale 

M. Koop est un éminent universitaire titulaire d’une maîtrise en science
de l’université Texas Tech ainsi que d’un diplôme d’études supérieures en
biologie moléculaire et génétique de l’École de médecine de la Wayne
State University. Il a connu un succès considérable en tant que généticien
et a joué un rôle de premier plan dans plusieurs projets de recherche
multidisciplinaires à grande échelle, notamment le projet du génome
humain.

Lacey Batalov 
B.A., M.A.

Directrice, Direction des
services-conseils au
gouvernement
Commissariat à la
protection de la vie
privée

Mme Batalov possède une vaste expérience pour ce qui est de fournir des 
conseils stratégiques et est spécialisée dans les évaluations des facteurs 
relatifs à la vie privée. Elle s’est jointe au Commissariat à la protection de 
la vie privée en 2012, après avoir travaillé à la Direction générale de la 
politique stratégique de Santé Canada. Avant de travailler dans la 
fonction publique fédérale, Mme Batalov était adjointe politique à la ville 
d’Ottawa. 

 BILAN DE L’ANNÉE 

RÉUNIONS DU COMITÉ CONSULTATIF 

Le coût total des réunions tenues au cours de l’exercice 2019-2020 s’élevait à 
24 027,48 $. 

PRINTEMPS, LES 9 ET 10 MAI 2019 
CONTRIBUTEURS ET INVITÉS 

Gendarmerie royale du Canada • Comm. adj. Philipe Thibodeau

• Jeff Modler

• Cynthia Taylor

• Michelle Doll

• Kathy Murphy

• Surint. pr. Wade Oldford

• Surint. Tim Mackin

• Insp. Maxime St-Fleur

• Chris Askew

• Insp. Darren Campbell

• S.é.-m. Adam MacIntosh

• Surint. Richard Haye
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• Cpl Leanne Wilson

• Kevin Sullivan

Ministère de la Justice • Greg Yost

Sécurité publique Canada • Evan Travers

• Martin Saidla

Centre des sciences judiciaires • Neil Fernandopulle

Florida Department of Law 
Enforcement 

• Directeur David Coffman

PRÉSENTATIONS 

Par des membres du Comité 
Au cours de la réunion du printemps 2019, M. Bieber a fait une présentation digne de mention 
sur la recherche de parenté et la généalogie génétique intitulée Family Ties: DNA and Kinship 
Analysis for Humanitarian and Forensic Missions (Liens familiaux : Analyse génétique et de 
parentalité pour les missions humanitaires et médicolégales). Le vice-président Prevett a ensuite 
présenté une étude de cas sur les conséquences d’une décision judiciaire de la Cour d’appel du 
Québec concernant le prélèvement de preuve génétique et l’article 8 de la Charte canadienne des 
droits et libertés. 

Programme national de données génétiques sur les personnes disparues 
Insp. Maxime St-Fleur, officier responsable du Centre national pour les personnes disparues et 
les restes non identifiés (CNPDRN), et Mme Kathy Murphy, gestionnaire de l’Unité des personnes 
disparues de la BNDG, ont fait le point sur le programme. Voici quelques points saillants : 

• Le PNDGPD concerne principalement l’enquêteur. Une fois que ce dernier a saisi les
informations dans le Centre d’information de la police canadienne (CIPC), il consulte le
CNPDRN, qui décide alors d’autoriser ou non la transmission de l’ADN vers la BNDG. Au
1er mai de cette année, 474 autorisations ont été accordées.

• Depuis la création du PNDGPD en mars 2018, 25 échantillons ont été inclus dans le
fichier des personnes disparues (FPD), 173 échantillons, dans le fichier des parents de
personnes disparues (FPPD) et 112 échantillons, dans le fichier des restes humains (FRH)
non identifiés.

• La BNDG a signé un contrat de service avec le Bode Technology Group pour sa capacité
à préparer de l’ADN à partir d’échantillons d’os et de dents. Afin d’améliorer l’efficacité et
de garantir que la BNDG dispose d’un appui supplémentaire en cas de besoin, le contrat
comprend également l’analyse générale des séquences courtes répétées en
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tandem (STR), des Y-STR et de l’ADN mitochondrial (ADNmt). Le contrat conclu avec 
Bode Technology apporte un soutien important à la BNDG dans le cadre des exercices de 
validation et de formation au sein de son Unité des personnes disparues.  

• Kathy Murphy a fait le point sur le rôle de la BNDG dans la catastrophe d’Air
Ethiopia. En collaboration avec les membres du Service intégré de l’identité
judiciaire (SIIJ) de la GRC qui ont participé au prélèvement des échantillons, la BNDG
a aidé à établir les profils génétiques des membres de la famille ou des effets
personnels des passagers canadiens. Des préparatifs sont en cours pour mettre à
jour et améliorer davantage le processus en prévision de futures catastrophes
majeures. Il s’agira notamment de formulaires de consentement génériques,
d’instructions simplifiées, de flux de travail et de trousses d’échantillonnage.

• La BNDG a enregistré plusieurs gains d’efficacité et a marqué des étapes
importantes au cours de la dernière année, comme le remplacement de
sept formulaires distincts par un seul formulaire interactif, ainsi que la mise en
œuvre d’ententes internationales visant le partage des données génétiques.

• À l’avenir, le PNDGPD cherchera à élaborer une stratégie de communication qui
permettra de sensibiliser les coroners, les médecins légistes et les enquêteurs
provinciaux afin d’augmenter le nombre de restes humains, ou leur profil
génétique, envoyés au PNDGPD ou au CNPDRN.

Le Comité consultatif de la BNDG a eu de nombreux échanges avec des représentants des 
programmes de la BNDG et du CNPDRN, du domaine de l’élaboration des politiques 
stratégiques et opérationnelles de la GRC et de la communauté de la justice pénale, qui ont 
participé à la rédaction des règlements et ont appuyé leur mise en œuvre. Les membres du 
Comité consultatif ont eu l’occasion de donner leur avis sur un vaste éventail d’enjeux, 
notamment le consentement, le retrait du consentement, le retrait de profils, l’élimination de 
profils, les lignes directrices opérationnelles et les différentes questions relatives à la protection 
de la vie privée liées aux nouveaux fichiers quand ils seront remplis. 
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AUTOMNE, LES 17 ET 18 OCTOBRE 2019 
CONTRIBUTEURS ET INVITÉS 

Gendarmerie royale du Canada • S.-comm. Stephen White

• Comm. adj. Philipe Thibodeau

• Surint. pr. Wade Oldford

• Jeff Modler

• Deborah Counsel

• Cynthia Taylor

Ministère de la Justice • Greg Yost

Sécurité publique Canada • Evan Travers

Centre des sciences judiciaires 
(Ontario) 

• Directeur Tony Tessarolo

Laboratoire de sciences judiciaires 
et de médecine légale (Québec) 

• Diane Séguin

Federal Bureau of Investigation (FBI) • Thomas Callaghan
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PRÉSENTATIONS 
PAR DES MEMBRES DU COMITÉ 

Lors de la réunion du Comité à l’automne 2019, M. Szego a fait une présentation détaillée sur les 
problèmes éthiques associés aux avancées en matière de génomique. 

LABORATOIRES JUDICIAIRES 

Le directeur Tony Tessarolo du Centre des sciences judiciaires de Toronto a fait le point sur 
l’analyse rapide d’ADN, l’ascendance biogéographique, STRmixMC (un logiciel qui permet aux 
biologistes d’analyser, d’interpréter et d’étudier plus efficacement les profils génétiques), le 
Service permettant de traiter un volume élevé et le rendement du CSJ en matière de biologie. 
Mme Diane Séguin, du Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale de Montréal, a 
présenté les projets liés aux rapports de vraisemblance et au logiciel STRmixMC, un projet de 
détection volontaire de la contamination faisant intervenir des techniciens en scène de crime et 
des agents de police spécialistes de l’identité judiciaire ainsi que la création d’une équipe 
d’agents responsables des affaires non résolues.  

À la GRC, le surint. pr. Wade Oldford, directeur général des Services nationaux de laboratoire 
judiciaire (SNLJ), a présenté une proposition de stratégie visant à renforcer la prestation de services 
en ce qui concerne les demandes en biologie. La stratégie comprend ce qui suit : 

• le repérage des pièces à conviction soumises concernant des infractions non violentes qui
peuvent être traitées à l’aide de l’analyse de volume (c.-à-d. sans vêtements ni
accessoires), ce qui requiert moins de manipulations humaines et augmente ainsi
l’efficacité et la capacité interne;

• l’automatisation du travail administratif afin de communiquer les résultats;
• l’élimination des pièces à conviction après une période définie.

Le surint. pr. Oldford a indiqué que les SNLJ ont obtenu des licences pour le logiciel STRmixMC 
et sont en cours de validation. Des travaux ont également commencé concernant le séquençage 
massivement parallèle, et les SNLJ sont en train de conclure un contrat avec un fournisseur de 
services. 

Certaines des priorités cernées par les laboratoires ne concernent pas la BNDG pour le moment; 
cependant, d’autres priorités concernent des domaines scientifiques émergents qui gagneront 
en pertinence et en importance au fil du temps dans le domaine des enquêtes criminelles et de 
la sécurité publique. Les membres du Comité consultatif continueront de suivre les progrès 
accomplis dans ces projets et d’en évaluer les retombées potentielles sous l’angle de l’efficience 
et de la protection de la vie privée relativement à la BNDG. 
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GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Le s.é.-m. Adam MacIntosh et l’insp. Darren Campbell du BNPE national de la GRC ont fait une 
présentation sur les considérations relatives à la généalogie génétique judiciaire. Le BNPE 
national propose ce qui suit en ce qui concerne l’utilisation de la généalogie génétique : 

• elle ne sera utilisée que dans les cas d’homicide, d’agression sexuelle et d’identification
de restes humains non identifiés lorsqu’un homicide est suspecté;

• les critères suivants seront pris en considération avant que l’autorisation soit accordée :
le type d’infraction, l’épuisement de toutes les autres pistes, la qualité de l’échantillon,
l’âge du dossier, le coût et l’intérêt du public ou de l’organisation;

• le flux de travail proposé commencera par la récupération des preuves et leur
transmission par l’intermédiaire du Centre d’évaluation judiciaire des SNLJ de la GRC. Un
laboratoire juridique privé externe accrédité, spécialisé dans la généalogie génétique,
téléversera l’échantillon sur le site généalogique privé ou commercial et conservera les
résultats afin de protéger la vie privée du suspect et de fournir les informations aux
enquêteurs;

• le BNPE national de la GRC entend mener un projet pilote avec un cas sélectionné
concernant très probablement une personne disparue non identifiée comme victime;

• l’élaboration d’une politique uniforme normalisée pour la GRC ainsi que d’un plan de
formation est en cours. Il a été noté que le FDLE travaille actuellement sur un cours de
formation en ligne sur la généalogie, lequel pourrait être applicable à la GRC;

• le porte-parole du BNPE national a fait remarquer qu’une évaluation des répercussions
sur la vie privée devrait être réalisée et qu’il est envisagé de créer un groupe de travail
national de la GRC.

Le BNPE national envisage également d’élaborer des normes concernant l’utilisation du 
phénotypage dans les enquêtes. Comme il a été mentionné dans l’introduction du présent 
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rapport, l’insp. Campbell a demandé l’avis du Comité consultatif de la BNDG en ce qui concerne 
l’utilisation d’un profil visuel élaboré à partir de marqueurs génétiques de phénotype d’ADN comme 
outil pour les enquêtes criminelles. Une réponse écrite officielle à cette demande a été fournie dans 
une lettre du Comité le 17 mai 2019. 
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FLORIDA DEPARTMENT OF LAW ENFORCEMENT 

David Coffman, directeur du FDLE, a fait une présentation digne de mention sur les 
programmes de recherche de parenté et de généalogie génétique judiciaire de la Floride. Le 
FDLE a commencé à utiliser la recherche de parenté en 2012 en mettant l’accent sur les 
suspects de sexe masculin et en utilisant le test Y-STR pour identifier les parents au 
premier degré potentiels, seulement dans les cas de crimes violents ou lorsqu’il y a une menace 
grave pour la sécurité publique. Actuellement, une demande écrite officielle d’un shérif, d’un 
chef de police ou d’un procureur est nécessaire pour lancer le processus et pour confirmer que 
toutes les autres pistes d’enquête ont été épuisées. La personne qui présente la demande doit 
également s’engager à ouvrir une enquête et à intenter une poursuite. Un biologiste du FDLE 
doit s’assurer que les échantillons d’ADN sont évalués et ont un profil Y-STR complet. Il faut 
également suivre un long processus d’approbation, qui commence par le superviseur de la 
banque de données génétiques et se termine avec le commissaire du FDLE. 

En septembre 2018, le FDLE a intégré la généalogie génétique judiciaire dans le programme de 
recherche de parenté existant à l’échelle de l’État et a créé l’équipe d’enquête du FDLE sur la 
généalogie génétique. Les questions prises en considération concernant la généalogie génétique 
comprennent : le pouvoir réglementaire; les restrictions relatives à la publication d’information 
dans le CODIS; les modifications des procédures de laboratoire et les considérations relatives au 
prélèvement d’échantillon, les coûts, la rareté des généalogistes certifiés; et les problèmes de 
confidentialité liés au recours à un laboratoire privé. À ce jour, le FDLE a reçu 29 demandes de 
recherche de parenté, dont cinq ont abouti à des résultats positifs pour le test Y-STR et trois, à 
une arrestation. Au total, quatre cas ont été résolus grâce à la généalogie génétique, et 12 sont 
en cours de traitement.  

FEDERAL BUREAU OF INVESTIGATION (FBI) 

Le Comité consultatif de la BNDG a eu une fois de plus la chance d’accueillir 
M. Thomas Callaghan, chef scientifique en biométrie du Federal Bureau of Investigation (FBI),
présent à la réunion d’automne du Comité. M. Callaghan a fait le point sur le recours à l’analyse
rapide d’ADN et à la généalogie génétique aux États-Unis. Les points saillants de sa présentation
sur l’analyse rapide d’ADN comprennent les informations suivantes :

• À l’heure actuelle, 30 États téléversent dans le CODIS des profils de personnes arrêtées,
tout comme le FBI et l’armée américaine.

• Au total, 16 États prélèvent de l’ADN au moment de l’arrestation ou de la mise en
détention.



18 

• On compte 14 États qui prélèvent de l’ADN au moment de l’interpellation ou de la mise
en accusation ou qui exigent un mandat.

• Le FBI lance un projet pilote qui permettrait aux stations d’enregistrement de recueillir
des informations sur l’ADN des personnes arrêtées grâce à la technologie de l’analyse
rapide d’ADN.

• La loi fédérale a dû être modifiée avec l’adoption de la Rapid DNA Act of 2017 pour
permettre aux laboratoires non accrédités (c.-à-d. des stations d’enregistrement)
d’analyser l’ADN.

• L’analyse rapide d’ADN ne peut être utilisée qu’à des fins d’identification et non pour
l’analyse du lieu du crime pour le moment, car les échantillons prélevés sur les lieux du
crime sont souvent des mélanges de substances, de l’ADN de mauvaise qualité ou de
l’ADN dégradé qui ne convient pas à l’analyse rapide d’ADN.

• Les identifications initiales provenant des machines d’analyse rapide d’ADN sont
comparées non pas à la base de données du CODIS, mais à un fichier de données
génétiques préoccupantes, qui comprend des profils inconnus provenant de crimes graves
non résolus et de cas de terrorisme. Le profil sera finalement cherché dans le CODIS
pendant le prochain processus courant de recherche automatique dans le CODIS.

• Le FBI travaille actuellement à la mise en œuvre future de l’analyse rapide d’ADN
pour l’utilisation sur les lieux de crime au moyen d’une méthode en deux étapes :
¬ désigner, mettre à l’essai et approuver les systèmes experts pour les échantillons d’ADN

prélevés sur le lieu du crime provenant d’une personne; 
¬ créer, mettre à l’essai, valider et approuver des systèmes experts pour les échantillons 

d’ADN prélevés sur le lieu du crime provenant de plus d’une personne. 
• Un document sur les pratiques exemplaires a été créé à l’usage des forces de l’ordre afin

de cerner, de gérer et d’atténuer les obstacles à l’admission des résultats d’analyse
rapide d’ADN en tant que preuve.

M. Callaghan a également fourni un aperçu du processus d’utilisation de la généalogie
génétique juridique dans le cadre de l’application de la loi afin d’identifier des suspects
éventuels. Il a notamment mentionné les points suivants :

• une fois qu’un suspect a été identifié grâce à la généalogie génétique juridique, un
mandat est obtenu afin de prélever de l’ADN du suspect, et le profil génétique établi à
partir de cet échantillon est comparé à celui qui a été entré dans le CODIS pour confirmer
une correspondance;

• les considérations et les préoccupations liées à l’utilisation de la généalogie génétique
judiciaire comprennent la nécessité d’obtenir l’appui du bureau du procureur et une
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compréhension claire des problèmes relatifs à la vie privée et des préoccupations 
éthiques qui sous-tendent le consentement et le prélèvement clandestin d’ADN; 

• le département de la Justice des États-Unis a publié sa politique provisoire sur la
généalogie génétique judiciaire, qui contient des lignes directrices pour son
utilisation;

• à l’avenir, le FBI suivra les affaires relatives à la généalogie génétique judiciaire et
apportera son soutien aux enquêteurs afin d’élaborer un cadre pour l’adoption future de
la généalogie génétique judiciaire par le FBI.
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RELATIONS PROFESSIONNELLES ET RELATIONS AVEC LES 
INTERVENANTS 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Le 25 avril 2019, M. Heffernan, président du Comité, a rencontré Mme Lucki, commissaire de la 
GRC, et a fourni un aperçu de l’activité récente du Comité et des sujets importants qui seront abordés 
lors de la prochaine réunion du Comité consultatif au printemps. La commissaire a été informée des 
questions pertinentes telles que la recherche de parenté et la généalogie génétique judiciaire. Elle a 
ensuite invité les membres du Comité consultatif à faire une présentation détaillée à l’ensemble de 
l’État-major supérieur (EMS) de la GRC. Le 16 octobre 2019, M. Bieber et M. Fourney ont fait une 
présentation officielle à l’EMS en mettant l’accent sur la recherche de parenté au Canada. Ils ont 
traité de la situation actuelle en matière de recherche de parenté, des aspects à prendre en 
considération, des garanties, des défis potentiels et des options. Pour clore la présentation, le 
Comité consultatif de la BNDG a formulé deux recommandations.  

GROUPE DE TRAVAIL FÉDÉRAL-PROVINCIAL-TERRITORIAL SUR L’ADN 

Les membres du Comité consultatif apportent régulièrement leur expertise par le truchement de 
présentations officielles et jouent un rôle actif dans la promotion de la sensibilisation et pour 
éclairer la prise de décision. Le 29 mai 2019, M. Heffernan et M. Fourney ont fait une 
présentation au groupe de travail national fédéral-provincial-territorial (FPT) sur l’ADN, qui est 
coprésidé par Sécurité publique Canada. Le groupe de travail se réunit au moins deux fois par 
année pour discuter des questions liées au fonctionnement des laboratoires d’analyse génétique 
et des modalités de financement. M. Heffernan et M. Fourney ont présenté au groupe de travail 
un exposé sur le rôle et les responsabilités du Comité ainsi qu’une mise à jour sur les récentes 
discussions. Après la présentation, le groupe de travail a inscrit le Comité consultatif comme 
point permanent à l’ordre du jour de ses futures réunions. Cela représente une occasion 
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importante pour le Comité consultatif de présenter le travail important qu’il effectue et d’aider à 
éclairer les principaux décideurs.  

GROUPE DE TRAVAIL SCIENTIFIQUE SUR LES MÉTHODES D’ANALYSE GÉNÉTIQUE 

Le GTSMAG canadien constitue une ressource 
importante pour le Comité consultatif. Le 
GTSMAG canadien est composé de scientifiques 
de la BNDG et de chacun des trois laboratoires 
judiciaires publics du Canada. Il est chargé de 
faire des recherches, d’examiner et de formuler 
des recommandations sur les questions liées à 
l’évolution de la science, de la technologie, des 
politiques et des normes d’acceptation relatives 
à l’ADN.  

Le GTSMAG canadien veille à ce que les 
approches les plus avancées en matière 
d’analyse d’ADN soient accessibles au Canada. 
Parmi ses orientations et priorités, mentionnons 
la version 8 du CODIS, le séquençage de nouvelle 
génération (SNG), l’analyse rapide d’ADN, 
l’interprétation des mélanges, les analyses de 
parentalité et la mise à l’essai de nouvelles 
technologies supplémentaires par les différents 
laboratoires. Il a aussi participé de près aux 
discussions sur les profils génétiques de 
personnes disparues et de restes humains non 
identifiés qui sont actuellement conservés dans 
les systèmes des différents laboratoires afin 
d’évaluer s’ils peuvent être téléversés dans la 
BNDG, maintenant que le programme des 
personnes disparues est opérationnel. 

M. Neil Fernandopulle, du GTSMAG canadien, a
fait le point lors de la réunion du comité
consultatif de la BNDG de mai 2019 sur les
questions émergentes et les améliorations
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technologiques importantes pour la communauté 
de l’analyse génétique.  

Le GTSMAG canadien avait communiqué avec le Conseil canadien des normes (CCN) pour 
discuter de l’état d’avancement de la révision des exigences et des lignes directrices du CCN 
concernant l’Accréditation des laboratoires d’analyse judiciaire, principalement les annexes 3 
et 5, car elles traitent de l’ADN et des laboratoires d’analyse. Le document actuel repose sur les 
lignes directrices du FBI. L’interpellation du GTSMAG canadien avait pour but de faire en sorte 
qu’il soit davantage axé sur les programmes judiciaires canadiens. Jeff Modler, membre du 
GTSMAG canadien, a fait le point lors de la réunion d’octobre du Comité consultatif sur l’état 
d’avancement de la précédente communication avec le CCN. Les membres du GTSMAG 
canadien ne souscrivaient pas aux modifications proposées aux annexes 3 et 5. Un sous-comité 
du GTSMAG a été créé en vue d’examiner les modifications proposées et d’y répondre.  

COMMISSARIAT À LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE DU CANADA 

Tout au long de ce cycle d’établissement de rapport, les membres du Comité consultatif ont 
rencontré un certain nombre d’intervenants clés pour discuter de sujets importants en rapport 
avec le mandat du Comité. En juin 2019, M. Heffernan, Mme Krzymien et M. Fourney, ainsi que 
M. Thibodeau, commissaire adjoint de la GRC, ont rencontré Gregory Smolynec, commissaire
adjoint, et d’autres membres du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada. La
réunion a été l’occasion de discuter de questions générales liées aux préoccupations en matière
de confidentialité de l’ADN et de notre responsabilité commune de veiller à ce que les directives
et les lois sur la protection de la vie privée soient respectées et administrées de manière
cohérente.

COMITÉ CONSULTATIF SUR LES SERVICES NATIONAUX D’INFORMATION 
POLICIÈRE 

Le 3 octobre 2019, M. Heffernan, président du Comité consultatif, a fait une présentation au 
Comité consultatif sur les services nationaux d’information policière (CC SNIP) afin de 
familiariser les participants avec le rôle du Comité consultatif. Le CC SNIP comprend des 
représentants de chacune des associations provinciales de chefs de police. La présentation 
comprenait un examen du mandat, des rôles et des responsabilités du Comité consultatif de la 
BNDG ainsi que de l’orientation du Comité pour 2019 et de ses intérêts futurs.  

FORUMS ET CONFÉRENCES 
La science de l’ADN et la technologie liée à son utilisation continuent d’évoluer à un rythme sans 
précédent. La participation des membres du comité consultatif de la BNDG à des conférences et 
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à des forums internationaux et leurs connaissances hautement spécialisées permettent au 
comité dans son ensemble de demeurer à jour sur l’évolution de la science et des technologies 
connexes.  

À différents moments de l’année, les membres du Comité consultatif ont été invités à présenter des 
articles professionnels ou à animer des groupes de travail sur l’ADN lors de réunions et de 
conférences nationales et internationales. Les informations recueillies lors de ces différents 
événements ont été rapportées au Comité consultatif et ensuite communiquées à tous les 
membres. Le 6 décembre 2019, M. Bieber, membre du Comité, a prononcé le discours principal 
lors d’un symposium national intitulé Forensic Science in Criminal Cases —  New Developments, 
Good Evidence? (Science judiciaire dans les affaires pénales – Faits nouveaux, bonnes preuves?), 
organisé par l’Osgoode Hall Law School de l’université York. Les participants à ce forum 
international étaient des universitaires, des juges, des avocats, des experts judiciaires et des 
enquêteurs chargés de l’application de la loi. La conférence d’une journée a permis d’explorer 
les nouvelles découvertes scientifiques importantes et leurs conséquences pratiques ainsi que 
l’utilisation des preuves dans les affaires pénales, y compris les progrès en matière d’analyse 
génétique juridique. La présentation principale de M. Bieber était intitulée Standing at the 
Crossroads of Science and Law: The Technology of Justice (Au carrefour de la science et du 
droit : la technologie de la justice). En outre, M. Heffernan, Mme O’Sullivan, M. Prevett et 
M. Szego, tous membres du Comité, ont assisté et participé aux séances suivantes : Advances in
Forensic DNA Testing — Genealogy, Familial Searching and the Shifting Science of Identity
(Progrès dans les analyses judiciaires d’ADN – généalogie, recherche de parenté et évolution de
la science de l’identité); Ethics and Forensic Science (Éthique et science judiciaire); et Objectivity
vs. Subjectivity in Scientific Analysis (L’objectivité par rapport à la subjectivité dans l’analyse
scientifique).
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FORMATION 
Le comité consultatif n’a cessé de souligner l’importance pour la BNDG de fournir une formation 
aux agents de la paix. En plus de permettre de garantir que le prélèvement d’échantillons 
biologiques de condamnés est fait de façon professionnelle et conforme aux normes et aux 
paramètres juridiques acceptés, la formation contribue à réduire le nombre d’erreurs de 
transmission qui donnent lieu à des rejets et à une baisse d’efficacité.  

LÉGISLATION 
Depuis sa création en 2000, la BNDG a été un outil précieux pour améliorer la sécurité publique 
en aidant à résoudre des crimes, protégeant ainsi la sécurité des Canadiens tout en respectant le 
droit à la vie privée des personnes. Au cours des 19 dernières années, plusieurs modifications 
législatives, surtout axées sur l’augmentation du nombre d’infractions admissibles au 
prélèvement d’échantillons par suite d’une condamnation, ont été apportées afin d’augmenter 
le nombre de profils dans le fichier des condamnés. Tant le Comité permanent de la sécurité 
publique et nationale de la Chambre des communes (2009) que le Comité sénatorial permanent 
des affaires juridiques et constitutionnelles (2010) avaient recommandé de modifier la loi de 
façon à permettre le prélèvement automatique d’échantillons d’ADN auprès de tout adulte 
condamné au Canada pour une infraction désignée au sens de l’article 487.04 du Code criminel. 

Des représentants du Comité consultatif de la BNDG ont comparu devant les deux commissions 
parlementaires et ont appuyé la recommandation. Depuis cet examen, les responsables de la 
BNDG ont déployé des efforts constants pour sensibiliser la magistrature, les tribunaux, la 
communauté juridique et la police au moyen de séances de formation, de forums d’information, 
d’exposés présentés à des congrès et de séances d’information qui sont toujours offerts. Malgré 
ces efforts, des données de recherche révèlent que le nombre de soumissions que la BNDG 
reçoit est bien inférieur au nombre de condamnations criminelles pour des infractions désignées 
pour lesquelles le profil génétique de leurs auteurs devrait être versé dans la BNDG. 

En 2018, le gouvernement a déposé le projet de loi C-75, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur 
le système de justice pénale pour les adolescents et d’autres lois et apportant des modifications 
corrélatives à certaines lois. Le Comité consultatif de la BNDG a examiné le projet de loi et a 
reconnu qu’il pourrait y avoir des répercussions négatives importantes susceptibles de réduire le 
nombre de soumissions d’échantillons de condamnés admissibles à la BNDG et, par conséquent, 
de limiter le nombre de correspondances génétiques à l’appui des enquêtes criminelles. La 
principale préoccupation quant au projet de loi C-75, s’il n’est pas modifié, est la proposition 
d’hybridation des actes criminels qui sont passibles d’une peine maximale de 10 ans ou moins, 
permettant ainsi à la Couronne de procéder par procédure sommaire ou par mise en accusation. 
S’il n’est pas modifié, il pourrait avoir une incidence sur de nombreuses infractions au Code 
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criminel qui sont classées comme « infractions secondaires ». Actuellement, en cas de 
condamnation pour l’une de ces infractions, la Couronne peut demander au condamné de 
fournir un échantillon d’ADN en vue de le soumettre à la BNDG. Si une infraction fait l’objet de 
poursuites par procédure sommaire, le procureur ne peut pas demander une ordonnance de 
prélèvement d’ADN, sauf s’il s’agit d’une infraction primaire ou d’une infraction secondaire 
répertoriée.  

Le comité consultatif de la BNDG a discuté de cette question et reconnaît que les législateurs 
doivent être informés des répercussions négatives que cette partie ainsi que d’autres parties 
proposées auront sur les activités de la BNDG. L’Association canadienne des chefs de 
police (ACCP) a présenté son point de vue au Comité permanent de la justice et des droits de la 
personne de la Chambre des communes du Canada le 24 septembre 2018. La BNDG a aidé 
l’ACCP à se préparer à comparaître devant le Comité de la Chambre des communes. Une 
assistance semblable a été fournie à l’ACCP pour soutenir sa comparution devant le Comité 
sénatorial permanent des Affaires juridiques et constitutionnelles le 2 mai 2019. Des faits, des 
statistiques et des résultats corrélatifs ont été fournis à l’ACCP afin qu’elle en prenne 
connaissance et les examine. D’autres activités de défense des intérêts et de soutien ont été 
menées au fur et à mesure que le projet de loi C-75 progressait dans le processus parlementaire. 
Le projet de loi a heureusement été amendé afin d’éliminer les répercussions négatives sur la 
BNDG et a reçu la sanction royale le 21 juin 2019.  

Le Comité consultatif de la BNDG tient à remercier M. Greg Yost, représentant juridique du 
ministère de la Justice auprès du Comité, de ses conseils et de sa contribution aux débats 
susmentionnées au cours des dernières années.  

RECHERCHE DE PARENTÉ 
Recherche de parenté s’entend d’une interrogation supplémentaire d’une banque de données 
génétiques d’un service d’application de la loi menée après une interrogation courante n’ayant 
révélé aucune correspondance exacte avec un profil génétique d’un donneur dans la banque de 
données au cours du processus. L’ADN trouvé sur les lieux de crime est comparé aux profils 
d’une banque de données génétiques des forces de l’ordre afin d’identifier une personne ayant 
de nombreuses caractéristiques génétiques communes et qui pourrait être un membre de la 
famille proche. En termes simples, ce moyen d’enquête peut révéler des pistes menant vers des 
parents, des enfants ou des frères et sœurs. La recherche de parenté a été utilisée avec succès 
aux États-Unis, au Royaume-Uni et dans d’autres pays afin de créer de nouvelles pistes 
d’enquête pour des crimes haineux quand toutes les autres procédures ont été épuisées. 
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Le Comité consultatif 
continue de recommander 
que la LIEG soit modifiée 

afin de permettre la 
recherche de parenté dans 

les cas non résolus de crimes 
graves, de crimes violents et 
de crimes en série lorsque 

toutes les autres pistes 
d’enquête ont été épuisées. 

Le Comité consultatif de la BNDG a étudié, examiné et entendu plusieurs exposés sur cette 
question depuis dix ans et a inclus des observations sur cette question dans des rapports 
annuels antérieurs. Des membres du Comité consultatif ont comparu devant le Comité 
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles en 2010. Le Comité sénatorial 
a recommandé que le ministère de la Justice du Canada étudie la question afin de déterminer la 
façon de rédiger judicieusement une disposition qui atteindrait un équilibre entre la nécessité de 
protéger la société, la nécessité de veiller au respect des droits à la vie privée et la nécessité de 
préserver la présomption d’innocence en ce qui concerne la recherche de parenté. 

En 2015, le Comité consultatif de la BNDG s’est de 
nouveau penché sur la question et a conclu que la valeur 
de la recherche de parenté pour ce qui est de résoudre 
des cas difficiles et graves et protéger les Canadiens 
l’emporte sur les risques inhérents à son utilisation. Il 
faut aussi prendre en compte l’aspect humanitaire de ne 
pas prendre toutes les mesures possibles pour protéger 
la population puisque celle-ci continue de courir un 
risque tant que des criminels violents restent en liberté. 
De plus, la recherche de parenté a été utilisée pour 
disculper des innocents. 

Par conséquent, le Comité consultatif a écrit au commissaire de la GRC en décembre 2015, 
recommandant que le ministre de la Sécurité publique examine la valeur de la recherche de 
parenté pour des crimes graves, violents et en série dans des dossiers ouverts lorsque toutes les 
autres méthodes d’enquête ont été épuisées. Le Comité consultatif est conscient que l’actuelle 
Loi sur l’identification par les empreintes génétiques empêche dans les faits la recherche de 
parenté puisque la BNDG ne peut faire état que de concordances exactes et de concordances 
partielles lorsque le profil ne peut être exclu à titre de candidat. Il serait donc nécessaire de faire 
adopter des modifications législatives pour qu’il soit possible de faire état de concordances 
similaires avec des membres de la famille. 

En 2018, la GRC a commandé la préparation d’un « document de travail » sur le sujet de la 
recherche de parenté. M. Chris Maguire, expert externe respecté sur le sujet et expert judiciaire 
du Royaume-Uni ayant plus de 30 ans d’expérience et des liens professionnels avec la 
communauté internationale des sciences judiciaires, a été chargé de mener les recherches et de 
rédiger le document. La GRC a demandé au Comité consultatif de la BNDG d’examiner le 
document de travail et de formuler des commentaires en se fondant sur son expertise 
professionnelle. Le Comité a largement approuvé le document et a offert une rétroaction 
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précise afin de garantir que les protections de la vie privée et les droits garantis par la Charte 
soient une préoccupation primordiale, que des restrictions et des garanties appropriées soient 
mises en place et que le libellé législatif tienne compte : 

1) de la surveillance en matière d’éthique;

2) de la gouvernance procédurale;

3) du fait que des circonstances exceptionnelles (dernier recours) sont requises.

Le Comité a souligné que le risque de ne pas effectuer de recherche de parenté dans ces cas 
exceptionnels portait atteinte à la sécurité des Canadiens et à l’intégrité du système de justice 
pénale. Il a également été souligné que l’objectif principal de l’utilisation du fichier des 
condamnés de la BNDG est d’identifier les criminels et de résoudre les crimes; par conséquent, 
le fait de permettre la recherche de parenté dans la BNDG permettrait de demeurer fidèle à 
l’objectif principal des fichiers.  

GÉNÉALOGIE GÉNÉTIQUE JUDICIAIRE 
La généalogie génétique judiciaire fait référence à l’utilisation de bases de données 
généalogiques publiques (p. ex. GEDmatch, Family Tree) pour trouver des parents dont les profils 
génétiques sont inconnus et qui ont été établis à partir d’éléments de preuve provenant d’une 
enquête criminelle ou humanitaire. Au cours de la dernière année, de nombreux cas graves et non 
résolus ont été réexaminés afin que l’on puisse identifier des coupables inconnus jusqu’alors. Le 
processus utilisant des bases de données généalogiques commerciales ou accessibles au public a le 
potentiel de relier les membres d’une famille à des enquêtes en cours et à des parents éloignés au 
moyen d’analyses génétiques commerciales directes aux consommateurs qui ont été popularisées. 
Il s’agit d’un nouveau processus qui est souvent confondu avec la recherche de parenté. Bien que la 
recherche de parenté ait été appuyée et recommandée par le Comité consultatif comme un 
processus judiciaire qui améliorera la BNDG, la généalogie génétique présente des défis 
supplémentaires qui doivent être examinés avec soin.  

Le Comité consultatif a déterminé que l’utilisation éventuelle de la généalogie génétique était un 
avantage majeur pour les enquêtes, mais il comprend qu’il est nécessaire de discuter davantage 
de la vie privée et des informations personnelles. La généalogie génétique comporte de 
nombreux aspects à prendre en considération qui suscitent l’intérêt du Comité consultatif, des 
utilisateurs finaux et du public canadien et sera une source de discussion importante lors des 
prochaines réunions du Comité.  

Le Comité consultatif de la BNDG a eu de nombreux échanges avec des représentants de la 
BNDG, des représentants participant à la rédaction de nouveaux règlements législatifs, 
d’employés du CNPDRN et l’État-major supérieur de la GRC au cours de la dernière année. La 
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présence du sous-commissaire White à la réunion du Comité consultatif de la BNDG en octobre 
a été une excellente occasion pour le Comité consultatif de la BNDG de réitérer son point de vue 
sur diverses questions relatives à la BNDG. Il a été question de la recommandation antérieure du 
Comité consultatif de la BNDG concernant le prélèvement automatique d’un échantillon d’ADN 
pour la BNDG en cas de condamnation pour une infraction désignée. En outre, la question de la 
recherche de parenté a été discutée, et le commissaire adjoint a convenu qu’elle était très 
d’actualité en ce moment et qu’il y avait une certaine confusion autour des différences entre la 
recherche de parenté et la généalogie génétique.  

Lors de la réunion du Comité d’octobre 2018, la commissaire Lucki a exposé ses priorités pour les 
cinq prochaines années, qui sont détaillées dans la stratégie Vision 150. L’un des piliers de cette 
vision est la modernisation des opérations, que le Comité consultatif de la BNDG appuie 
grandement par l’examen de nouvelles technologies et de la science au profit des enquêtes et 
de la poursuite de la justice. La commissaire a souligné qu’elle s’appuyait sur le Comité 
consultatif de la BNDG et tient compte de l’équilibre délicat entre la technologie, l’intérêt public 
et la vie privée dans les différentes optiques sous les différents angles qu’il réunit. 

Au cours des 19 dernières années, la BNDG a joué un rôle essentiel pour résoudre des crimes et 
accroître la sécurité publique au Canada. Elle continue de renforcer ses capacités en 
modernisant la technologie et en formant du personnel, ce qui a permis de mettre en œuvre 
avec succès le PNDGPD en mars 2018. Le Comité consultatif est convaincu que la BNDG 
continuera d’exécuter un programme scientifique professionnel en ce qui concerne l’utilisation 
d’empreintes génétiques à des fins judiciaires et humanitaires au Canada. Le Comité consultatif 
est heureux de l’occasion qui lui est donnée d’examiner des documents tels que le document de 
travail sur la recherche de parenté et reconnaît le dévouement et la contribution hautement 
spécialisée du personnel de la BNDG pour continuer d’offrir un programme de données 
génétiques de calibre mondial.  
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